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La buse variable est un rapace diurne dont l’envergure moyenne est de 1,3 mètre pour un poids de 1kg.
 Comme son nom l’indique elle a le plumage variable, généralement brun foncé avec le dessous tacheté de 
blanc mais les nuances sont infi nies entre le noir et le blanc en passant par tous les dégradés de marron mais 
dans la majorité des cas, l’oiseau est d’un brun moyen. Il a la queue arrondie et les pattes jaunes.
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La triste fin d’une buse

On trouve la buse essentiellement en zone rurale. C’est l’alliée des cultiva-
teurs et des jardiniers car elle se nourrit de petits rongeurs comme les rats 
qui s’attaquent aux cultures.
Elle est donc fort utile pour l’équilibre de l’écosystème.

Pourtant, en octobre dernier, une équipe de Nœux Environnement en 
chantier sur les cours d’eau en a découvert une grièvement blessée par 
arme à feu.

Malgré leur intervention rapide et le transport vers la clinique vétérinaire 
spécialisée de Wizernes, l’animal a dû être malheureusement euthanasié au terme d’une longue agonie.

Cette buse a été la victime de la bêtise ordinaire mais volontaire du propriétaire d’un fusil qui a défaut 
d’avoir du plomb dans la cervelle s’en est servi pour tuer une espèce protégée.

La Ligue de Protection des Oiseaux (LPO) a déposé plainte.

En juin prochain, Nœux Environnement fêtera ses 30 
ans. En trois décennies, que de changements !!!

Au départ de l’association, il y avait juste une poi-
gnée de bénévoles qui pensait que la protection 
des milieux naturels et de l’environnement était in-
dispensable. On parlait à peine de biodiversité, de 
disparition d’espèces vivantes, d’érosion des sols et 
encore moins de dérèglement climatique !

Aujourd’hui c’est une association forte de 30 sala-
riés et d’un tissu de bénévoles toujours aussi motivés 
et passionnés qui vient de faire l’acquisition d’une 
friche commerciale sur Nœux les Mines.

Elle en fera ses futurs locaux mais aussi un site démons-
trateur de la transition écologique et solidaire.
Vous trouverez dans ce numéro des articles sur les 
activités de l’association, un focus sur notre pro-
jet de réhabilitation de friche et aussi un bulletin 
d’adhésion qui vous permettra de nous rejoindre et 
de participer vous aussi à cette belle aventure.

Seul on va plus vite, ensemble, on va plus loin.
 (Proverbe africain)

Jacques Switalski



  En France, on connaît bien le frelon européen (Vespa  crabo). Mais en 2004, le frelon asiatique (Vespa 
velutina) a fait son apparition dans notre pays, importé d’Asie de manière accidentelle. Il s’est largement 
répandu dans l’Hexagone et il est présent dans les Hauts de France depuis maintenant quelques années.
  Le frelon asiatique est une espèce invasive qui s’attaque aux ruches, au grand dam des apiculteurs. Il est 
aussi beaucoup plus agressif que le frelon européen. C’est pourquoi, il faut combattre sa prolifération.

Le frelon asiatique

Apprenons à différencier les deux espèces

  Dès la fin de l’hiver, la jeune 
reine fécondée va construire 
un nid primaire, de la taille 
d’une balle de tennis, sous un 
toit, dans un garage, etc.   

Alors, elle commence à pondre 
et des ouvrières naissent peu 
à peu. Quand ce premier nid 
devient trop petit, la nouvelle 
colonie construit un nid inter-
médiaire avant de construire 
un nid secondaire d’environ 40 
cm de diamètre, en hauteur, le 
plus souvent dans un arbre.

Le nid
du frelon asiatique

Que faire en présence d’un nid de frelons asiatiques ?

Surtout, n’intervenez pas vous-même ! Appelez le 08 00 18 62 18 (appel gratuit)

La Communauté d’Agglomération Béthune Bruay Artois Lys Romane (CABBALR) dispose d’uni-
tés territoriales de sapeurs-pompiers qui interviennent principalement pour des missions domes-
tiques (vidanges de caves, prise en charge des nids d’insectes…) 
  En appelant le 08 00 18 62 18 vous serez mis en relation avec l’unité territoriale la plus proche de 
votre domicile qui prendra rendez- vous pour l’enlèvement du nid. 

Ce service est gratuit pour les habitants du territoire.

Une intervention des sapeurs pompiers de la CABBALR sur un nid primaire en 2020 à Beuvry. 
La reine, trois ouvrières et de nombreuses larves sont ainsi éliminées.



Un site démonstrateur pour Nœux Environnement
L’association Noeux Environnement, créée en 1991, a toujours eu à cœur d’agir en faveur de l’environnement. La 
gestion et la protection des milieux naturels ont été les moteurs de toutes ses actions depuis tout ce temps.

Au fi l des années, l’environnement est également devenu 
un support effi cace pour l’insertion et la reconstruction 
socio professionnelle des personnes éloignées de 
l’emploi. De nombreux partenariats ont ainsi été tissés 
avec l’Etat et les collectivités territoriales.

L’association est désormais très à l’étroit dans les locaux 
qu’elle loue actuellement. Forte de 30 salariés dont un 
tiers en CDI, Noeux environnement a décidé de passer 
à la vitesse supérieure, souhaitant que ses futurs locaux 
soient un site vitrine pour montrer voire démontrer que 
l’on peut changer nos comportements et faire autrement 
donc mieux pour la planète.

Nos nouveaux locaux nous permettront de 
développer nos activités en y incluant des 
opérations innovantes, notamment en s’appuyant 
sur des modèles économiques de consommation 
différentes plus responsables, plus circulaires et 
plus solidaires.

Lieu d’accueil de porteurs de projets, de visites 
pour les écoles, d’apprentissage et de formation 
aux nouveaux métiers, le nouveau siège de 
Nœux Environnement sera à l’image de ce qu’est 
un écosystème : un ensemble formé par une 
communauté d’êtres vivants en interrelation avec 
son environnement.

Réhabiliter le bâtiment existant en 
structure passive et productrice d’énergie 
est un exemple probant de résilience et 
d’autonomie. L’utilisation d’éco matériaux 
et d’énergies renouvelables combinée 
à une meilleure gestion de l’eau 
(récupération, gestion et traitement) font 
du lieu un site démonstrateur en matière 
de réduction de gaz à effet de serre et de 
préservation des ressources naturelles.

 

De plus, la volonté de limiter l’impact 
environnemental du bâtiment stimule 
l’emploi local et peut générer de la 
formation aux nouveaux métiers (isolation 
biosourcée, énergies renouvelables). 
Cette relocalisation dynamise en retour 
l’économie locale et diminue l’empreinte 
carbone : c’est un cercle vertueux. 

Le bâtiment principal

Site actuel

Nœux Environnement vient donc d’acheter pour 
accueillir ses futurs locaux, l’ancien magasin 
Carrefour situé 22 bis route nationale à l’entrée 
nord de Nœux les Mines.

Cette friche commerciale est constituée d’un 
bâtiment d’une superfi cie de 2000 m2, implanté 
sur un terrain de 2,59 ha.

 Le bâtiment réhabilité
 aura vocation à devenir 
un site démonstrateur
 de la mise en œuvre 
de la Transition Eco-
logique et Solidaire.

gestion et la protection des milieux naturels ont été les moteurs de toutes ses actions depuis tout ce temps.

Des nouveaux locaux et
un site démonstrateur

EXPÉRIMENTER
LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE



Un site démonstrateur pour Nœux Environnement

Cette vocation pédagogique se traduit également par 
l’aménagement des espaces extérieurs. Déjà présente sur cette 
friche commerciale depuis plus de 20 ans, Nœux Environnement 
a investi une partie des 2.5 hectares en y implantant des jardins 
partagés dans le cadre du projet « des îlots de la santé », mêlant 
jardinage au naturel et santé. Aux jardins existants s’ajoute une 
zone de production maraîchère destinée à la vente en circuit 
court. L’ensemble forme un démonstrateur de ce qui peut être 
fait en matière d’alimentation durable.

Ce jardinage sur sol vivant forme un maillage où se côtoient 
des zones d’animations telles qu’une zone de non-fauche 
propice à la biodiversité, une zone humide autour d’une mare
récupératrice d’eau de pluie, une zone de compostage et une zone
animale, le tout parsemé d’arbres fruitiers disséminés sur le site.

Les extérieurs

L’ensemble du site ainsi recon-
verti emmènera le visiteur dans 
un cheminement qui lui montre 
des exemples concrets de la tran-
sition écologique et solidaire, 
lui offrant ainsi la possibilité de 
devenir lui-même acteur du chan-
gement. 

Pour que l’ensemble des citoyens 
agissent, il faut certes les infor-
mer de l’état actuel et à venir 
mais aussi montrer l’exemple.

Avant-projet sommaire
pouvant être modifi é

EXPÉRIMENTER
LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE

« L’� emple n’est pas le meille� 
m� en de c� vain� e, 

c’est le seul ». 
              Gandhi





L’association effectue des plantations dans 
différentes communes (Hersin-Coupigny, Calonne 
Ricouart..)   

En février dernier, elle est intervenue au lycée 
professionnel d’Artois pour la plantation d’une haie 
composée d’essences locales. Plus d’une trentaine 
d’élèves ont participé sur la base du volontariat pour 
mener à bien le projet

L’équipe éco citoyenne de Nœux Environne-
ment a sélectionné quatre variétés. Les genêts à 
balai qui seront les premiers à égayer la cour du ly-
cée de leurs petites fl eurs jaunes auxquelles succé-

dera le blanc-crème des fl eurs des viornes lantanes. 
L’ensemble sera soutenu par le vert des hêtres et des 
charmes qui virera au jaune ocre à l’automne puis au 
brun orangé, rappelant subtilement le fi l des saisons 
si discret en milieu urbain.  

Des animations « nichoirs » ont complété la 
plantation. Au programme, présentation et sensibi-
lisation au monde des oiseaux et  assemblage de 
différents types de nichoirs (mésange, sitelle et 
rouge-gorge) Ensuite les animateurs ont aidé les 
élèves à déterminer le meilleur endroit pour installer 
leurs constructions au sein de l’établissement.  

Dans le cadre de ses activités de protection des milieux naturels, 
Nœux Environnement, intervient depuis 1 an sur ces terrils du 11-19 
classés au patrimoine mondial de l’UNESCO.

 
Afi n de concilier promenade et protection du site, l’accent a été 

mis sur la lutte contre le ruissellement des eaux.
 Au fi l des années, les écoulements consécutifs aux grosses 

pluies ont creusé des ravines sur la pente des terrils propriétés de la 
commune de Loos en Gohelle.

Plantation de hêtres et de charmes
au lycée de Nœux-les-Mines

Préservation des terrils
de Loos en Gohelle

Pour combattre cette érosion, la pose de fascines et de 
clôtures s’est avérée nécessaire.

Grâce au Centre Permanent d’Initiation à l’Environne-
ment (CPIE) de Loos en Gohelle « la Chaîne des terrils » et 
à Nœux Environnement les promeneurs pourront visiter ce 
milieu spécifi que avec plus de sécurité.
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